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BRIANÇONNAfS
COMMUNAUTÉ OE COMMUNES

Décision du Président n°2024RESSNUM192

Annule et rempiace la décision 2024RESSNUM161

Thème : Ressources

Objet : Renouvellemeni du contrat d'abonnement au logiciel BL Enfance utilisé par ie Service des Affaires
Scolaires

Pôle : Res$ources

Contexte :

Le contrat d'obonnemeni au logiciel BL Enfance utilisé par le Service des Affaires Scolaires esi arrivé à
échéance en août 2023. Il y a nécessité à renouveler ce contrat,

En parailèle, i'Accueil Coiiectif de Mineurs va devenir un sen/ice muîuaiisé et il est possible qu'à cetie

occasion, la Direclion de l'Accueil CoSlectif de Mineurs décide d'utiliser un autre logiciel que BL Enfance,

Il y a donc nécessité à renouveler ce contrat mais pour une courte durée ( 1 an} .

Ceci exposé :

Monsieur le Président de la Communaufé de Communes du Briançonnais,

VU l'arrêfé préfectoral n° 05-2022-12.19.00001 du 19 décembre 2022 approuvant les statuts

de la Communauté de Communes du BrEançonnais ;

VU la déiibératlon du Conseil Communautaire nù2020-48 du 24 juiliel 2020 portant
délégations au Président pour prendre des décisions pour la passation de marchés de
services dans la limite des plafonds réglementaires ;

VU la délibération n°2021-117 du 2 novembre 2021 portant conventions relatives
à la mise en oeuvre du schéma de mutuaiisation de !a Communauté de Communes du
Briançonnais ;

CONSIDÉRANT fe fait que seuie ia société Berger levrault peut rendre les ser/ices faisant ['objet du
contrat ;

CONSIDÉRANT ia muîualisation de l'Accueil ColSectff de Mineurs et le besoin éventuel d'un changement
de togîciei ;
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DÉCIDE

ARTICLE 1 :

De passer un contrat" pour un an avec la société Berger Levrault pour le renouvellement du contrat

d'abonnement au logiciel BL Enfance utilisé parle Sep/ice des Affaires Scolaires,

ARTICLE 2:

D'engager les dépenses comptablement sous le numéro 2024CCB01744,

ARTICLE 3 :

Madame la Directrice Générale des Ser/ices, Monsieur le Comptable public, sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision,

Fait à Briançon, le 09 SEP. 202^

par délégation,
Béatrice CHEVALIER

Directrice Générale des Scirvlce

Le Président,

Arnaud MURGIA

D 9 SEP. 2024
Date de publication: ft 9 SEP. 202l*
Date de transmission en Préfecture :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de
Marseiile à compter de sa notification ou de sa publicallon.
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Le présent contrat est conciu entre :
LE PRESTATAIRE
BERGER-LEVRAUIT, société par actions simpiifiée,
locataire-gérant Novaprove, Expertiz San+é et
Medialis, 892, rue Yves Kermen/.92100 Boulogne-
Billancourt.
RCS Nanterre 755 800 646.
Adresse pour toute correspondance et
règlement : 64, rue Jean Rostand, 31670 Labège,

AR Préfecture

COHTRIAT.DE;:S'ER\if1(EIBS5-240500439~20240909-D]p:2024RESNUM1^2-lDE
[Kéçu le 09/09/2024

LE SOUSCl
COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU BRIANCONNAiS
LES CORDELIERS
1 RUE ASPIRANT JAN
05105 BRIANCON CEDEX
FRANCE

754^06350

Le client SERVICE ENFANCE - 05100 - BRIANÇON, bénéficie d'un ensemble de Services, par contrat(s)
conclu(s), ci-après dénommé le « Con+rat » auprès du Prestcitalre ci-dessous énuméré(s) :

?.con+rai désig nation
NC LOS 1666 Contrat saasBL

Ci-après dénommé(s) ie(s) « Contratfs} )ï.

l! esf rappelé que par dérogation aux Conditions Générdes, il est convenu que le Souscripteur se substitue au
Client pour !e paiemenf de toutes factures émises par !e Prestataire au titre du Contrat,
Le Contrat arrivant à expiration, il est décidé de le reconduire par !e présent Contrat de Services dans les
conditions ci-dessous.

Chaque Contrat énuméré ci-avant est reconduit dans les conditions définies aux Conditions Généraies
applicables d-après annexées eî au Tarif de Base Annexe qui précise :

" La date de reconduction et la durée du Contrat.
- Les sen/ices dont bénéficie le Client.
- Le prix du Contrat Intégrant la révision contractuelle qui sera payé par le Souscripteur à réception de la

facture correspondante

Les Parties, après avoir pris connaissance du présent Contrat de Services e-t de ses Annexes, déciarent en
accepter Pensemble des dispositions sans réserve ni dérogation. Le Prestataire rappelle qu'il a mis en place un
dispositif de signature dématéridisée avec certificaHon pour la gestion des contrats. Le Souscripteur agissant
pour le cornp+e du Client, déclare avoir, préalablement à la signature du présent Contrat de Services, pris
connaissance de !a Convention de Preuve correspondante sur https;//www.e$pacec!ien+s,berger-ievrault,fr/ et
l'avoir acceptée; elle est jointe pour information en Annexe. Une copie de l'ensembie des éiéments
constituant ie Contrat est déposée par le Prestataire dans l'Espace Clients ouvert au nom du Client.

Le présent Contrat est soumis à la loi française tant pour Ses régies de forme que pour les règles de fond. En cas
de litige, les Parties s'efforceront de régler à l'amiable tou+ différend éventuel relatif à l'interprétation des
stipulations du présent Contrat ou à l'exécu+ion des services, objet de ce dernier, A défaut de résolution
amiable, compétence expresse est attribuée au tribunal compétent nonobstant pluralité de défendeurs ou
appel en garantie.

Fait à Labège, le 30 juin 2024
Pour BËRGER-LEVRAULT

Stéphane MANOU
Directeur Général Collectivités et Administrations par déSégatlon,

Béatrice CHEVAUEjf
Directrice Général^des Se^lCûS

BERGER-LEVRAULT
RCS^3rttefre735S006'i6

9IRET756aOOS466ô3&)
81 rue Jean Rosland

31670 Labège
TâL Û82Û87B876
Fax; 05 61 39 6604
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Le Prestataire a mis en place un dispositif de signature dématérîuiuù^ Liui piupuju uu Oiiuul, ù jjuiiii Uiïi
espace ciien+s accessible à i'adresse https://www.espaceclients.berger-ievrault.fr/, une Signature Avancée, il
s'agit d'une signature électronique réalisée dans des conditions conformes aux exigences du Règlement
« eiDAS » n°910/2014 du 23 Juiliet 2014. L'identité du signataire est vérifiée préalablement en respectant ies
procédures imposées pari'opéra+eurde signature. Cette signature requiert de disposer d'une adresse e-maii.

Çn application de l'article 1366 du code civil {'écrit électronique a la même force probante que Fécrit sur
support papier, sous réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et
conservé dans des conditions de nature à en garantir l'intégfité.

La présente convention (ci-après « [a Convention de Preuve ») a pour objet de définir les conditions dans
iesqueiles les Parties reconnaissent aux docurnents signés de manière dématérialisée selon le dispositif mis en
piace par le Prestataire la qualité de documen+s originaux et admettent leur force proban+e au même titre
qu'un écrit" signé sur support papier.

La Convention de Preuve prend effet à la date de signature pour la durée définie au Tarif de Base Annexe. La
Convention de Preuve est valable pour tous les Con+ra+s du Client énumérés dans le Contrat de Services et
tout nouveau contrat que )es Parties signeraient pendant ia période de validité de la Convention de Preuve.
Dans tous ies cas, ie terme ou ia résiliation de la Convention ne remettra pas en cause ia force probante des
documents signés de manière dématérialisée dvant [d da+e de sa résiiiation et à i'expiration.
L'identification du Client est assurée à partir des informations saisies par le Client pour !e Jour de l'opération.
Ces informations sont notamment ses nom, prénoms, et son email. Le Client reconnaît que les informations !e
concernant sont conformes à la réaii+é eî non contes+ables. En i'état du dispositif, les données d'identification
sont transférées au prestataire de services de ceri1ficat!on électronique du Prestataire, dans le but de générer
un code confidentiel qui sera envoyé au Client par coumel et ce, afin de procéder à la signature
déma+énalisée de l'opération demandée par le Client.
Ce dernier reconnaît que t'utiilsatson d'un certificat étectronique déiivré par un tiers certifica+eur permet
d'exprimec son consenfemenf à ia conclusion du document signé de manière dématérioiisée et/ou de
confirmer Sa validité de ce document,
Chaque document signé de manière déma+érialisée sera adressé par moîl au Client et' conservé sur son
Espace Client, Pendant cette période, ie Client pourra à tout nnoment obtenir une copie papier.
La Convention de Preuve est soumise et interprétée conformément au droit français et tout litige reiatif à la
Convention de Preuve relève de la compétence des tribunaux civils françai';.
Le Pres+a+aire s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d'assurer ia sécurité et la confidentialité
des données personnelles du Ctlenf, conformément à la réglementation française e+ européenne en vigueur
reiative au traitement el à la protection des données à caractère personnel et notamment le règlement
européen 2016/679 du 27 avriî 2016. En application de cette réglementation, ie Ciient dispose d'un droit
d'accès, d'opposition pour des motifs légitimes e+ de rectification auprès du Service Juridique,
Berger-Levrault, 64, rue Jean Rostand, 31670 Labège.



ARTICLE l - ENVIRONNEMENT ET OBJET
Les présentes Conditions Générales ont pour obje? de préciser les modalités
selon Sesquailes le Prestataire met à cHsposftion du Client des Services
oppSicaiîEs permettant l'utillsation de ta Solution el comprenanE d'une
manière indissociable, pendanl ia durée du présent Contrat :

un droit d'accès aux Sen/ices applicatifs penrteîtanf l'utilisafion de la

Solution ;
un droit d'utilîsation de la Soluiion éditée par !e Presîatairs ;
l'usage en ligne d'un ou plusieurs Connecteurs applicatifs souscrits par
le Client pour fûuf échange d'informations erttre la Solution et/ou
d'autres progldets ;
un ensembio da sarvîces, ci-après définis, nûtamment d'hébergement
el de sauvegarde des Données, de maintenance el d'assistance.

Le Client est informé que pourje bénélice du préseni Contrat, l! doit disposer
d'un accès au réseau Internet ainsi que des moyens techniques el
iniormatlques nécessaires à la mise en œuvre de la Sûiution tels qu'ljs lui ont
été'présentés par le Prestataire. Par conséquent, le Clien! reconnaît avoir
pris connaissance des Prérequls techniques encadrant le bénéfice du
présent Contrat pour l'usage conlorpne de la SoSution ainsi que ses Services
appiicatifs et déclare [es acceptâr comnne tels, comme un préalabie
obligatoire à ia fourniture des droits et services objet du présent Contrai,

ARTICLE 2 - DÉFiNiriÛNS
Les Parties conviennent que chacun des ^e^mes figurant dans tes présentes
Çon.dtîlortS Généraies Cturq [e sens défini ci-après ;

PART! E(S)

CONTRAT

CONDITiONS
PARTiCUUÉRES

UnUSATEUR

UNITE DE
REFERENCE

SOLUTION /
SEftVICES
APPUCATIFS

DONNÉES

SERVEUR

CONNECTEURS
APPUCATIFS

Déslgne(ni) )e Client et le P<•esta^af^e, ci-après
désignés collectivement <( Parftes n et
Individueflemenf <( Parlie ».
Désigne coliecfivement le Contrat, tes présentes
Conditions Générales, les Annexes ej les CondiNons
Particulières
A la souscription du Confroî, les CondiNons
ParNculières sont- constituées par ta Conficmation de
Commande, la ConEnmation de Commande,
éictbiie sur Sa base de ta commande du Client,
comporte les noms, adresse ef quaiité du Oient, ia
date d'effet du Contrat, si nécessaire le nombre prSs
en compte au titre de i'Unité de référence, !a nature
el le prix des Sen/ices souscrits ainsi que le cas
échéant les modalités de facturation. lors de la
reconduction du Conirai, tes Condiiions Particulières
son? consfihjées par le Conirat de Services, ses
Annexes et le Tarif de BaseAnnexe fTBAi.
Désigne tout Utilisateur des Services applicatlfs eî de
ia Solution qu] a été désigné parle CSIen). Chaque
Utilisateur esî dolé d'un fcfenfifiant_unigue^
L'Untlé do Référence associée à la Soluîion el/ou
aux Service; appllcatifs est mentionnée en AnnoKe.
Le nombre pris en compte au titre de i'Unité de
Référence pour [a détermination du Tarif de Base est
déterminé aux Conditions ParticulEèrôs,
Désignent les services appltcatlfs propo$âs en mode
Sâas par le Prestataire dans le cadre de ['utilisation
de la Solution par te Client, La liste des Services
Applicatifs figure en Annexe et/ou au Tarif de Base
Annexe.
Désignent les Informations {dont tes données à
caracière personnel (DCP}] dont le Client esj
propriétaire et/ou responsable et qu'il saisit,
renseigne, fransmei el Ifaite dans !e cadre de son
utiiisation de la Solution et/ou des Serv)co$
applicatifs. Dans le cas où la Solution traite des
Données à caractère personne! de santé (DCP$)
(Données reldlivos à la santé physique ou mentale
d'une personnÊ physique, y compris ia prestofion do
services de soins de santé, qui révèlent des
infûrrnations sur l'état de santé de cette personne),
le présent Contrat esl complété par l'Annexe
"ËXtgQnces de Sécurité HD$».
Désigne le système Informatique, les ser/eurs virtuels

acfmlnisirés et gérés par le Prestataire dédiés aux
sen/ices souscrits par le Clfeni et utilisant comme
vecteur de communfcaHon le réseau internet.
Désigne ta solution technique qui permet d'assurer
les interactions et échanges d'inforrnafions entre les
Progicîelî Berger-LevrauSt, eî^/ou la Soiutlon eE/ou les
applications {tiers de jélétransmisslon, progiclels de
gestion, etc.) éditées par des iiers distincts du
PrestaFaîre, Pûuri'utiljsqtEond'une application tierce

.,,,,,^,.^ ,,.,,. „ ,AB ^^.Ç^^R^.ll?::^.,,,,,^,,
2024

DATE
D'OUVERTURE
DU SERVICE

PRÉREQUIS
TECHNIQUES

ESPACE
CLIENTS

tid imfi UVBC lu ôuiuiiyn. 11,3 ^-fifc'ni uuii uyiiyiiciBi (j urt

droit d'usags au Connecteuf correspondanl à
l'applicaHon tierce concernée dans les conditions
.dfâj!œîtcl^.ujil[s<?tipndsçonû^cteu

Le terme désigne la daie de noliffcation par le
PresEalaire par couniel au Client de [a râaiisalion de
la prestation d'OuverEure du Service du Client,

Désignent [a dernière version de ia listft des
caractéristiques des maférieis et disposiiifs
informa llques préconisés par [e Prestataire et- devant
être mis en œuvre et respectée par le Citent pour
accéder à la Sofuîion, objet du présent Contrat. Les
Prérequîs techniques sonf susceptibles d'évolution ef
la dernière version esi accessible à tout moment sur
l'Espace Clients. Il apparîier^ au Client d'assurer
i'évolufion des posfes de travaii de ses Utiîisateurs
conformément à révolution des Prérequis
tachnlques,
Dé$!gne le portail de services que le Prestataire met
à dlsposilîon du Ciien^ el des Ufilisafeurs de la
Solution. Le Portail est accassible à i'adresse :
https://www.espacedients,berger-
levrauli.fr/index.php ou à toute autre adresse
communiquée par le F'restgkiire

ARTICLE 3 " UTILISATION DE LA SOLUTION
3.1. UfiHsafion de ta Soîuîion et des Services applicaliis : ie Client accède à
la Soiutîon el aux Sen/ices appHcatifs pcx- !e biais du portait rnis à disposition
par Berger-Lewaulf don1 l'adressâ figure en Annexe et/ou a été
coirimuniquée par écrit de manière dislincte au Clien-t. là Prestataire
consent au Client, pour la durée du présent Contrer, le droiE personnel, non
exclusif et non cesîîble d'utîliser la Solution. L'usage de ia Solution n'est
concédé au Client que dans ie saui et unique but de lus penneftre
l'utilisation des Services appiicatifs auxquels il a souscrit. Le Client s'Jnferdft
de metire la Solution à dispûsition d'un tiers et s'inierdii strictement toute
autre utHisation, en particulier eï sans que celie liste ne soit iimîtafive, toute
adaptation, modilication, traductton ou décomptlatîon. L'accès s'effeclue
à partir de tou) ordinateur du Clienl dont les caractéristiques techniques
sont conformes aux Prérequis lechnlques pour !e fonctionnement correct
de [a Solution et dâsSen/lces applicatifs, au moyen des identifiants fournis à
chaque Utiilsateur désigné par te Ciient.
3,2. ISilUsallûn de Connecleurs appllcalifs ; le Prâstotaire concède au Clienî.
après souscription de l'option correspondante, le droil d'usage d'un
Connecteur Applicofif référencé à ['Annexe « Usts des connec+eurs li avec
l'aappllcdfion ttierce avec laquelle le Client souhaiîe interfacer ia Solution
et/ou aux Conditions parhculières. La mise en sen/ice d'un Connectsur
Applicaiif nécessite des prestations de paramétrage de manière à ce que
les ûpéroîions du Client dans le cadre de la Solution puissent' être exportées
vers ou réaiisées au moyen de l'aapplicaHon Hierce, des prestations de
formation et/ou l'acquisiiton de certificats électronicjues. Le prix de ces
prestaiions et des certificats nécessaires est exciu du présent Contrat. Ces
élémenis feront l'objet d'une proposttion commercjaîe du Prestataire, Pour
tout Connecteur Appilcatif avec une aappilcallon tierce, le Client est
informé qu'il lui conviendra de se rapprocher de l'éditeur de i'applicalîon
concernée par le Connecteur Applicatif pour étudier avec lui les
éventuelles prestations que cet éditeur pourra)} avoir à réaliser dans lu
cadre de la mise en œuvre du Connecîeur Applicatif.

ARTICLE 4 " SERVICES D'ASSISTANCE ET DE MISE À JOUR
4,1.Espace Clients: Le Cîient a accès à ITspace Ciienis au moyen de
Hdentifianl- communiqué par te Prestataire et d'un mot de passe.
L'inscription à ['Espace Clients du Clieni ef de lous les UtiliEateurs de la
Solution et/ou des Sen/ices applicalifs est obligatoire, notamment
l'enregistrement d'un Utilisateur désigné Admînisfrafeur et du Réfèrent
Déiégué à la Protection des Données (DPO). L'Uîiiisateur désigné par le
Client s'obiige à rsspe^er les coniralntes de sécurité mises en œuvre par je
PrestaîaEre et les Conditions Générales d'ufilisation de i'Espace Clients.
Chaque Utilisafeur doit utiliser son propre lcienfïfiar^ lors de chaque
connexion à l'Espace Clients, Le Client s'engage à s'assurer qu'aucune
personne autre que celles désignées par lui, en fani qu'Utilisateurs autorisés
par le Presfaîaire, n'ait accès à l'Espace Clients. Le Client est eniiêrement
responsable de l'usage el de la consen/atlon des idenffîjan+s et codes
confidenfiots. de la création, de la mise à jour et de la suppression des accès
des Uilllsaleurs autorisés ainsi que des conséquences d'une divulgalion
volontaire ou non faite à un iiers. Le C!ien^ s'engage dans ce cadre à
communiquer les Informailons requises par [e Prestataire, notainmer^ celles
concernant les Utilisateurs de b SoSution et/ou des Sen/ices appîlcallfs
(coordonnées, fonction, Solution ef/ou Services applicatifs utilisés] el à
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veiller à leur mise à Jour régulière. Le Cîient reçoit régulièrement sur son
Espace Client ou peut y consulter, selon la nature de l'ocllvllé gérée parla
Solution et/ou les Services applicatifs, tou^es tes informations techniques
nécessaires pour i'utilisalion eî/ou i'évolulion rèsletnentalro de la Solution
et/ou des Services appjtcaiifs ou de leur envfronnemont. le Clieni autorise ,
le Prestataire à adresser des communications aux Utilisateurs inscrits, sur [a
Solution, son utilisation et la régiementalion qui !ui est appiicable, Le Clieni
peut sur simpis demande de sa par! adressée au Prestataire, mettre un
terme à ces communications. Le Prestataire s'engage à ne pas utilf'ser les
Normations relatives aux Utijisateurs à d'outres fins que ceîtes mentionnées
ci-avant, ni à jes transmeHre à un 'tiers et à prendre en compte ta
désinscription à ses communicaiions lorsque i'Utilisateur en fait la demande,
le Client pourra accédera l'Espace Clients, 24 heures sur ÎA et 7 jours sur 7,
4.2. Asslstafice : Le Prestataire met à disposition du aient une équipe
d'Intervenanis. techniques en charge spécifiquement de la réalisation des
prestations objef du présent Canlrat, ainsi qu'un service de prise en main à
distance (à partir des outils de prise en main à distance et technologies
sélectionnés par le Prestataire pour [e chtffrement des échanges via
Internet], Pour [ul pennetire d'fntervenir rapidement et avec efficacité, je
Prestataire crée un dossier lechnique don!' la mise à Jour est effectuée au
fur el à mesure des interventions ef dispose en permanence d'une copie
complèle de [a Solution installée chez le Ciient. Le PresÈataire pourra, à
partir de ia liaison internet, iniervenir dans )e système infonmalique du Cliânl
pour effectuer un diagnostic et définir les moyens permettant de résoudre,
solon les résuitats de ce diagnostic, le probième rencontré par te Client et
enirant dans !e cadre des prestations fournies obfet du présent Contrat, Les
demandes d'assistance du Client doivent être réalisées par te biais de son
Espace Clients en déposant sa demande via l'onglei « Nous coniacteni, ou
par téléphone via le numéro d'appel qui !ul est communiqué à la date
d'effeî du présent Contrat pendant les heures ouvrées du lundi au jeudi de
âh30àl2h30otde NhOOà 18h00 elle vendredi de 8h30 à 12h30eli4h00
à 17h00, jours fériés exclus. Pour pouvoir enregistrer une demande via
!' Espace Cftents, le Cflenî doit Eournir nolamment ;

une description très précise du problème rencontre ;
!e niveau de gravité estimé par !e Client selon le référenlfel d-
après.

Niveau 1 - Bloquant : une anomalie bloquante désigne loute anomalie, en
environnement do praduction, rendant' Jmpossibie l'expioltation de la
Solution ou pouvant onlraîner une alléraiion des données trailées par la
Solution. Ce statut est déterminé à i'issue d'une procédure contradictoire
entre le Client el la Relalion Ciients dans te cadre d'un échange
téléphonique, après confirmofion que je Client dispose de la dernière
version des Soluilons diffusée par fe Prestataire.
Niveau 2 " Critique ; une anomalie critiquo désigne loute QnomQlie, en
environnement do production rendant difEidle ie traitement ou ['utilisation
d'une fonctionnafité de ia Solulion ou générant des résultats difEicilement
exploitabies.
Niveau 3 - Normal : désigne toutes les aulres demandes n'ayant pas
d'impact signlfteaflf sur te traitement ou i'utilisation de fonctionnaiités de la
SoluNon. Le niveau de gravité Normal est appliqué par défaut pour tout
Incident sur |o Sotution, ou en ['absence de précision du Client.
La gravité donnée par le Client pourra être modifiée par la Relation Clients
si le problème rencontré ne présente pas les caractéristiques détinies cl-
dessus, Le Client est informé de toute modKication du niveau de gravt'lé en
commentaire de sa demande d'assisfance.,Le Prestalaire s'engage à
prendre en charge, par téléphone au par prise en main à distance, !a
demande d'intervention du Client pendant les heures ouvrées dans un
délai moyen garanli de 4 heures ouvrées. Le délai d'aHenfe pour une mise
en relailon téléphonique avec un technicien n'est pas garanti. Selon la
diificulté ranconlrée, le technicien peut proposer au Client de le contacter
à une heure convenue avec lui el/ou lui adresser une réponse par coumel.
En regard des Snformations fournies par ie Client, le Prestataire s'efforcera
de résoudre par téléphone ou par prise en main à distance tes difficultés
d'utilisaljon et anomalies de la Soluiion rencontrées par le Client, on M
foufnissant les explications dont II a besoin el les procédures à suivre, la
prestalion comprend le diagnostic el ['aide à la résoiution de problèmes
causés par des erreurs de manipujaiion du Client, le Oient pourra
égaiement Éalre appel au Prestata're pourreconditionnerou resfructurerles
informations mémorfsées surl'instalfatlon informatique, lequei réaiisera ce+1e
opération avec tout le soin raîsannabtement possibie en l'état de la
technique et des Données du Client, À ceHe fin, le Client transmehra au
Prestataire les informations à reconditionnersur support magnétique ou via
une solution de transfert sécurisée proposée par ie Pceslatdre {FTPS,
Wesend.-.J. Le Prestataire retournera au Client tes Informations
recanditionnêes sur le suppo^ magnélique ûu via une solution de transferi
sécurisée définie par le Prestataire. Chaque inten/ention dans le cadre de
la prise en main à distance est déclenchée par le Ciient. Le Cisenl- autorise
le Prestataire à accéder au système de prise en main à distance pour !a
résolution de lous probièmes lechniques et d'exploitation de ta Sotujlon
entrant dans le cadre du présent Conlrat. Si la prise en main à distance
n'est pas adaptée à ia résolulion du problème, ie Prestataire pourra
librennent décider de ne pas ufiljser la prise en main à distance, le recours
à [a prise en main à distance nécessite la présence du Client pour lancer !a
connexion à Internet puis le progiciei de prise en main à distance, Le recours
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sont habilités à contacter i'assistance

dernière version de ia Solution diîfusée au Client au Jour de !a demande
d'assistance. Le Client déclare et reconnaît avoir pris connaissance des
spécificaiions techniques et des fonctionnâmes de la Solulion et qu'il
ctispûse de compétences suffisantes pour i'uiitfser dans les meiileures
conditions, il est ent-endu entre jes Pariies que j'ossistance ne doit pas
conduire à une prestation de fûrmatton. En aucune manlèfe, le Prestataire
ne saurait compenser un défaut de Formation du Client ou d'un Utilisateur
s'il apparaît que ce dernier n'a pas les compétences requises pour utiliser
la Solution. Le Prestataire pourra. en conséquence, refuser d'assister
tëféphoniquemenî tout Utilisateur qui n'aurait pas été formé régulièrement
par ses services ou par ceux d^ ses agents délégués.
4.3. Maintenance ; Compte tenu de [a technicité de la Soiution, le
Prestataire se réserve le droit, de manière exclusive et expresse, d'en
corriger les erreurs etd'en Faire bénéficierle Client sous résen/e de [a valîdiié
du présent Conlrai, Le Presfalaire s'engoge à ctiîEuser ou mettre à
disposition du Citent les modifications des Services applicotifs ef de la
Solution rendues nécessaires par révolution de ia règiementalion dans les
conditions définies par le Prestataire et/ou l'Editeur de la Soîuîion, Ceci
recouvre l'améilcrotjon des fonctions existantes, l'harmonlsation de la
Solution, ia mise à disposifion des nouvelles fonctions e} Sa reciiflcalion des
erreurs de fonctionnefnenl. le Client es^ Informé que [es évolutions
législalives peuvent, à tout moment, rendre Inadaptés les fonctionnalités
applicatlves standards accessibles au titre du présent- Contrai, le
Prestataire, dans le cadre du présent Contrat, fera évoluer les
fonctionnalités applicalives standards accessible au tilre du présent
Contrai afin qu'alles salisfasseni aux nauvellss dlsposIHons légales ef ce.
sous réserve que de telles adaptations ou évojulions ne rendenl pas
nécessaire In réécriture d'une partie substantielle des Eonctionnatiiés
appiicaiives existantes. La prestation de maîntenance ne comprend pas les
demandes de modlficalionsou d'évolution dâ !a Soiution et/ou des
Services applîcatifs demandées par [e Citent au P/estaîalre, el plus
généralement toules modiflcaiions qui ne respecteraier^ pas les struckires
de Données des Solutions et celles de leurs svs^ème3 d'exploilaflon. Sauf
notîficaiion contraire du Prestataire, ia prestation de maintenance ne
comprend pas les nouveauK programmes ou progideis développés par le
Prestataire qui pourront êlre acquis par fe CIEenf aux conditions îarifaires en
vigueur., Le Prestataire tient le Ciient infoffîié sur son Espace Clients de toute
nouvelle fonclionnalfié el du contenu des améliorations e1 versions
acfuaiisées de la Soluîion. Toutes nouveiles versions des Solutions dlEfusées
dans le cadre du présent Conlrat au Citent sont soumises aux mêmes
dispositions que les Solutions eux-mêmes en ce qui concerne [es droits de
propriété el d'ulilisaijon. Dans le cadre de la mise à disposition des nouvelles
versions, jes înten'enlions relatives à cetie mise à disposilion peuvent rendre
l'accès aux Services applicatifs e! ô la Solution momentanément
indisponible. Le Prestataire garanti)' que les nouveiies verstûns de ia Solution
et des Ser/ices applicatifs n'entfoîneront aucune régression en termes de
performance et de fonctionnciSités. Néanmoins, le Citent est également
Informé que ['évolution des technologies peut amBner Je Prestataire à
réaliser des nouvelles versions qui pourront entraîner une évolution des
Prérequls techniques dont !e Prestataire ne pourra en être tenu pour
responsable. Aucune opération de vérifications et/ou essais n'esl
applicable dans le cadre du présent Contrai,
4.4. Suivi spécifique : en fonction de [a Solulion, si le Prestataire fournli un
suivi spécifique, le contenu est précisé en Annexe.
4.5, Exclusions : ne sont pas compris dans le présent Contrat :

- Ses Interventions sur site y compris celies rendues nécessaires par !a
nature du dysfonctionnement signalé par le Client, ou l'impossibilité parce
dernisr de metire en œuvre tes soluNons proposées par le Prestataire,

les fnten/onHom rendues nécessaires du fait de i'impossibitilé de réaliser
les prestalions du présent Contrat en raison de ia non-confofmifé de la
configuration [nformatique du Clienl' aux Prérequis techniques,

le développement de nouveaux programmes,
fa personnalisa lion ou la modification de la Solution el/ou des Services

applicatSfs,
la foimatîon ou la léléformafion du Cfien) ou de son personnel à

i'uijlisotlon des fonctionndliés de la SoiuHon e^/ou des Sen/ices applicatifs
ou à leur envifonnsinent réglementaire,

le Irovaii e} les saisies d'expioitallon,
le maiériei, le système d'e>;p1o[totion, Ses accessoires el foumitures ainsi

que les dépenses afférentes au recours à !o prise en main à distance et à
['accès intemet.
Toute intervention dans te cadre du présent article donnera lieu à une
facluralion aux conditions l'arifaires en viguour après acceptation par le
Ciient du devis correspondant à moins que le Client ait souscrit un oulre
contrat de services prévoyant la possibilité d'in^er^enîlon sur s^e. Le
Prestataire n'assure pas les prestations prévues au présent Contrai dans tes
cas suivants ; (Ij modification de ia Solution et/ou des Sep/ices applicalifs
par te Client ou à son Initiative, sauf dérogalion écrite e-t préaiable du
Prestataire, (!i}utiliscitlon de la Soiutlon et/ou des Services applicatifs non
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conforme à la documeniaifon associée, (iii) absence de mise en
production de ta Soluiion et/ou des Services applicatifs. ji'/) obssnce de
mise en œuvre dss versions de correction de In Soiuiion et/ou des Seivîces
applicatifs dans un délai de 3 mois suivant leur diffusion par lo Prestaialre,
[v] absence de mise en œuvre des versions majeures fonctionneiies dans
un délai de 6 mois suivant leur diffusion par !s Prestataire, fvi) absence de
mise en œuvre des versions majeures techniques dans un délai de e mois
(l'évoiution technologique n'implique pas de coût d'acqulsiiion de licence
ou de serveurs pour le Cllenl), {vli] insuffisance ou absence de formation à
l'utillsatlûn de [a Solulion et/ou des Ser/lces applicatifs des agents détégués
par le aient,
En cas de développe ment d'interface(s] enlre ia Solution et des
programmes fourni$ par d'aulros éditeurs, ie Prestataire ne garanlit pas la
compolibilijé des interfaces avec les versions ultérieures de !a Solution ou
des programmes fournis par les auires éditeurs, sauf accord express du
Prestataire. Le cas échéant, l'adapiaiion de ces programmes spécifiques
est à la charge du Client.

ARTICLE S - SÉCU81SATION DE LA SOLUTION
L'utilisation des Sers/lces applicatifs et de la Solution par lo Client est assurée
après une procédure d'idenîiflcafion du Client par un système d'Edeniifianf
et de mot de passe. personnels e! confideniieis, qui constituent le seu!
moyen d'auîhentificatîon. L'Uîilisateur désigné par le Client s'oblige à
respecter les conirdnîes de sécurité mises en œuvre par le Prestataire.
Chaque Utilisateur doit utiliser son propre identitianî personne! [or? de
chaque connexion aux Sewices appllcatifs. Le Client s'engage à jnformer
le Prestataire de tout changement d'hab])itat)on ou de droit d'accès des
Ulllisaieurs. Pour des raisons de sécurilé, le Prestataire a mis en œuvre des
prescriptions à suivre lors de la créaNon et de la tnodification du moi de
passe. Le mot de passe est modifîabSe à tout moment par tout Utllisc^eur. et
en tout état- de cause doit être obligatoirement modifié en cas de doute
de compromission. Dans tous [es cas, le moi de passe doit être composé ou
minimum de dix ( 10) caractères et combiner obligatoîremsnf- des lettres en
majuscule eî minuscule et des chîfires. Il est rappeié que j'identifiant ©si
destiné à réserver i'accès des Sen/ices applicalifs et de la Soiution aux seuls
Utilisateurs désignés parle Client et à protéger j'intégrité, la disponibiiilé el
la coniidenilatité des Données du Client, Le moi de passe a un caractère
slrlctemen? confidentiel. Il ne circule sur les réseaux de transport de Données
que sous Eorme chiffrée. Par conséqueni, !e CiienJ s'engage à s'assurer
qu'aucune personne autre que celles désignées en tant qu'LHilisateurs
autorisés par [e Prestataire n'ail accès aux Sen/ices appiteatifs et à ia
Solution. Toutes opérations résultant de l'utllisaNon de ce moyen
ci'aufhentification sont considérées comme émanant directemenf du
Ciisnt. Le Ciient es1 entièrement responsabiâ de l'usage ef de la
conservation des identiffanis et codes confldentleis ei des conséquences
d'une divulgaiion volontaire ou non Eallâ à un tiers. Le Prestataire s'engage
à metire tout en œuvre pour assurer !a sécurisation de [a Soluiîon en
réaiîsant les opérations suivantes : (1} l'idenlification et i'authenlificatlon du
Client par un identifiant et un mot de passe, (iij i'dfftûhage de pages
sécurisées selon le standard choisi par le Prestataire, d'une port, lors de la
saisie par l'Utilisateur de Données accessibles en ligne et. d'aufre part, iors
de ta consultation et du téléchargement par le Client des Données ; (lit)
l'admlnistraîion de ta boso de Données permettant d'en contrôler la
cohérence. Le Ciient assume la responsabilité de ia sécurité des postes
individuels d'accès aux Services applicatifs ei à !a Solution. Dans
l'hypothèse où le Client aurait connaissance d'un accès non autorisé, il
s'engage à en informer immédiatement le Prestataire qui proposera au
Ciierït une réînlilalisation des identifiants el mots de passe de chaque
Utilisateur désigné.
1-e Prestalaire s'engage à ineltre en œuvre les mesures nécessaires pour ne
permetlre i'accès à îa Solution et aux DCP du Client qu'aux personnes
autorisées par le Prsstaidre et qu'aux Utillsaleurs, ainsi qu'à prendre toutes
précaufions utiles conformément à l'étaî de l'art pour préserver la sécurité
des Données du Citent afin qu'elles ne soieni pas, de son iait, déformées,
endommagées ou communiquées à des tiers non-auforisés. En
conséquence, le Presiatafre s'engage, en sus de ce qui est dit à l'dnnexe
<t Protection des Données Personneîies » à respecter et à faire respÊcter par
son personne! les obligations suivantes : jj} prendre toutes los mesures utiles
conformément à i'étaî de l'arf permettant d'éviter toute utilfsafion
détournée ou frauduieuse des Données Clifmt : (ii) no pas faire de copies
des documents et des supports des Données Client qui lui sont confiés, sauf
ceStes slrictement nécessaires à i'exécution du présent ConlraF ; {iiij
respecter la confidentialité et ne pas divulguer les Données Client à d'outres
personnes, qu'!) s'agîsse de personnes privées ou publiques, physiques ou
morales sauf si cette divulgation est exigée par la !ol ou une autorité
Judiciaire ou adminis^aflve compétente ou est nécessaire dans le cadre
d'une action Judidaire, Le Prestataire assurera une complète éianchéllé
en\re les Données Citent et les données des autres clients. Les mesures de
sécurité relaffves aux Données Personnelles sont décrites en annexe «
Protection des données per.'ionneiies lï.

ARTICLE ^ - DISPONIBILITÉS DE LA SOLUTION
Le Client pourrci utiliser fa Solution el les Servtces oppilcatih
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Le Prestataire met en cowro les moyens
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niunfonctionnemenlininieiïompudQ la Solution, iePresSotaire n'étant tenu
dans ce cadre qu'à une obligation de mayens. le Prestaiaire n'encourt
aucune responsabiiité pour les ienieurs ou inienruptions de connexions qui
seraient dues du faii du réseau. En effet la mise à Jour constanfe des
programmes et des matériels exclut formellement toute obligation de
résultat à ce nsveau. Le PreîtataEre se réserve le droit d'inlerrompre
Eemporaîrement i'occessibiiité à ses services pour des raisons de
rnainîenance et/ou d'amélioralion. Le Ciient s'inlerdit de rechercher ioule
responsabilité du Presiutdre ei celui-cf renonce à louSe indeiYinisaiîon au
ÎEtre de css périodes d'Interruption.

ARTICLE 7-CONDITIONS FiNANCIÈRËS
Le prîx est ciéfini aux Conditions ParticuSières. Pour Soi^e la durée du Contrat
vî$ée à l'article tt Durée du conirat et résiliation », le prix est fonction des
Services appllcatifs souscrits par le Client et le cas échéant du nombre
d'Unités de Référence. Sauf dispositions dérogatoires menlionnées aux
Conditions Particulières (Tarif de Base Annexe}, les factures sont émises
chaque année, terme à échoir, Ea première à fa date d'effef du Conirat el
les suivanles chaque début de période annueite pendant toute la durée du
Contrat et en tenant compte, le cas échéant, des conditions spécifiques
définies en regard de la prise en charge de i'asslstance à l'uîilîsation par un
organisme désigné par [e Prestataire, Ce prix est susceptible d'évoluer à
tout moment du présent Conirat en fonction des Services appllcatifs
souscrits et le cas échéant du nombre d'Unilés de Référence. le prix na
comprend pas Je coût des téiécornmunications ni jes coûis d'accès à
Nerner. iesquols sont of cestënl à la charge du citent. Le Client doit notifier
au Prestataire 1oute évolulion ciu'il souhaite apporter a uxServices applicatifs
souscrits par toul moyen écrit. Toute évoluNoh du nombre de i'Unité de
Référence est prise outamaiiquemenl en compte à la date de focturcttion
annuelle au titre de fa période annuelle sulvanîo. Sauf mentions contraires
en Annexe, (Ij aucune régularisation n'intervîenf^ en fin d'année ou litre
d'une période facturée sur la base des variations de l'Unité de Référence ;
{ii) en cas de variaiîon de l'Unité de Référence en cours ou Fin d'onnée. le
prix des Services applicatifs objet du présent Contrat est réajuslé
automatiquement à la date de Facturalion de la période annuelie suivante
pour la période à venir.
Par ailfeurs. pendanl la durée du présent Contrat, le prix annuel du Contrat
sera automatiquement révisé à sa date anniversaire avec un minimum au
moins égal à la variaHûn de ['Indice Syntec révisé par appttcatlon de la
formule : P = (P l x S) / S l. L'indice de référence pris pour base de ceite
Indexation sera l'indice du mois de Juiliet par comparaison avec l'indice du
même mois de t'année précédente, le prestataire ne sera pas tenu de
notifier le Client préalabloment à cette révision si cette dernière est égale à
îa variation de i'indice Syntec révisé (révision mlnimalo}, Syntec ; Chambre
Syndicale desSodéléî d'Eludes efdô consoiis. Toute modificutiûn du Prix
du Contrat au-delà de ia révision minimale précisée ci-dessus sera notifiée
au Client dans son espace Clionls au moins 60 jours avant sa dato
d'application. Dans celle hypothèse, le Client dispose d'un délai do 30jours
suivant ia date de notification du nouveau Prix du ContraE pour résilier IQ
Contrat sans pénalité par courrier recommandée avec accusé de
réception avec effet au dernier jour de la période annuelle en cours, A
défaut de conteslatîon par le Client de ce nouveau tarif dans le respect- du
délai de 30 jours Indiqué cî-avant. ceiui-cl est répuîé avoir été
définitivement et inrévocabiement accepté parle Client, Lorsque le Confrat
est signé en coura d'année et sauf dérogation expresse, le prix de celui-d
est révisé dès le 1 er Jour de la période annuelle suivante.
Les services non Inclus dans le présent Contrat qui seraient commandés par
te Ciienf seront facturés dès leur réalisation. Les frais d'accès et de mise en
service de la Solution et/ou des Services applfôatifs meniionnés aux
Conditions pariiculières sont facturés une seule fois, à la date de mise en
ser/ice du contrat.
Les factures sont poyabies pour leur montant net et sans escompto, à
récaption, dans un délai de 30 jours. Ce délai est fixé à 50 Jours pour Ses
établissements publics de santé. Le Client ne peut effectuer aucune
compensation ni aucune réteniion sur les créances du Prestataire. Toute
somme non payée à respiration du déiai de paiemenl par un aient ayant
la quotité de personne publique ouvre droit au prolit du Prestataire au
versement des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de
recouvremenl de 40 euros fixés par !es articles R2192-31 à tî2i 92-36 du Code
de la commande publique. Pour un Client ayant la qualité de personne
privée, conformément aux articles L. ^441-10 et D. 441-5 du Code de
commerce, toute somme non payée à son échéance donne Sieu au
paiement de pénalités égaies à trois fois le taux d'mférêt légal calcuSé par
mensualité et, à récepilon de la facture coiïespondante, d'une indâmnîté
forfailatre de -40 euros pour frais de recouvremenl. Une indemnité
complémenlaire pourra être rédamée, sur JustijlcaNfs, lorsque [es frais de
recouvrement exposés sont supérieurs au monianl de E'indemnité
forfallairo. Dans le cas où unâ facture ne serait pas réglée à son échéoncs,
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le Prestaiaire sera habilité, après mise en demeure restée infructueuse à
l'issue du délai imparti, à suspendre auïomaliquement ['accès aux Sen/Eces
applicatffs et à la Solution jusqu'au complet règiement des sommes dues.
En cas de persistance de cet étai au-delà du délai fixé d-dessus, le
Preslotaire est en droit de résilier le Contraî sans préjudice des sommes
restant dues au titre dudii Coniraf.

ARTICLE 8 " DURÉE DU CONTRAT ET RESILIATION
La Conlral prend effet à la dale et pour la durée ferme précisées aux
Condtfions PorticuSières. Le Contrat prend Irrévocablement Eln à l'issue de ia
période contraciuelie définie. Chacune des Parties peut résilier le présent
Contrat par ieilre recoinmandée avec accusé de réception, si l'autre
Partie ne respecte pas l'une de ses obligations, après envoi d'une mise en
demeure restée Infruclueuse pendant 30 jours suivant sa réception. En
ouffe, le Prestataire se résen/e le droit de résiiier le présent Conifat, sans
préavis ni indemnité en cas de non-respeci- par le Ciienf d'une queteonque
des obllâatlons mises à sa charge au titre du présent Contrat. En particulier,
je PresÉafaIre pourro résilier ie Conirof, sans [ndemnité, dans les condillons
indiquées au précédent aîinéa, pour les raisons suivantes :(i) imptantation
sur [e sys^ème hfomnatiquô du Client de fous iogiciels, progiciels ou sysfème
d exploitation non compatibles avec les Services oppticatifs et/ou la
Soiulîon ; (11} incident de paiemsnl du fait du CfEenf, (îii) violation des droits
de propriété [nteifectuelle du Prestataire, La résiliation du Contrer ainsi que,
d'une manière génércîe. son extinction, sous quelque forme et pour
quelque cause que ce sott, entraînera l'extlncïjon de )'ensemble des
services Souscriis par je Client dans le cdcire du présent Contrat. A
l'explratlon du Contrat ie Client cessera d'ufiliser tous [es codes d'accès
aux Services applicatifs et à !a Solullon. Les prestations de réverslbillté seront
mises en oeuvre dans les conditions de l'artide « RéversjbSli^é n. En outre, le
Clier^ est informé que les évolutions légisiafives et/ou iechnolagsques
peuvent, à tout moment, rendre inadaptés des ser/ices appiicatifs
standards accessibles au (lire du présenl Contfai ou nécessiter une
réécriture d'une parlie substantielle des Services applicatifs existanls, Dans
un tel cas, !e Prestataire se réserve ie droîl de retirer pendant [a durée du
présenF Contrat à ie ou les Services opplicotffs, sous réserve d'en informer le
Client deux mois avant le terme de îa pérfode annuelle en cours, Toute
résiliation inten/enant avant la fin du Canîral entraînera !e règlement de la
Fûfallté du prix du Contrat eî \e non-remboursemeni des sommes iaclurées
et régSées dans le cadre du présent Conhat.

ARTICLE? -RÉVERSfBIUTÉ
En cas de résijiafion ou au terme du Contrai, les Données du Client
hébergées sur tes serveurs du Prestataire soni consen/ées pendant une
durée de 40 jours avanl d'être déiruites. Le Cllenl souhaitan! reprendre
l'ensemble des Données tul appartenan! doit en iormuler ia demande
auprès du Pre^aialre par ietlre recommandée avec accusé de réception
dans un délai de 15 jours suivant le ferme du Contrat t.a reslitulion des
Données est effectuée parle Prestataire sous un format standard lisible dons
un environnement équivaient, La resEifufion des Données es^ effective à la
livraison de ces Données. i.e PresÈafaire ne peut garantir que cette
restllulion de Données répondra eux objectifs du Client ei/ou lui permeitro
dlntégrer ces Données dons le système d'un tiers. Cette presiallon est
réalisée graMtement au titre de la première demande cfu Ciient. Toute
demande supplémentairs de resHMion de Données sera facturée au Client
au tarif en vigueur après acceptation par ce dernier de la proposition
commerciafe correspondante. Le Prestaiaire. en sa qualité d'hétîergeur.
reste proprîélaire des moyens Hormaliques utilisés dans le cadre des
Sep/ices appllcallfs et de la Soiutton. Le Ciient s'oblige en son nom et au
nom du Prestataire qu'il a désiâné pour le représenfer dans ce cadre, à
collaborer activement avec je Prestaialre aiin de focfl^âr Ja récupération
des Données. Le Prestataire fera en sorte que le Client puisse poursuivre
l'exploitafion des Données, sans rupture, directement ou avec l'assisîance
d'un autre Prestataire. À ta demande du Client, le Prestataire poufra
offeduûr des prestations d'asslstance technique complémenlalres au
Ciien^ et/ou au tiers désiané par iuL dans le cadre de la réversibil^é, Ces
prostaHons d'assîsfance seront focfurées au tarif du Prestataire en vigueur
au inoment de la commande,

ARTICLE 10- OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS
Le Cfleni reconnaît avoir reçu du Pfôstaïaîre los informcitions suffisantes pour
apprécier ie fonctionnement ai j'adéquaiion des Services applicatifs ôt de
là Solution eu égard à ses besoins. Dès lors, la responsabliité du Prestataire
se limite à un fonctionnement conforma des Son/ices appticaiifs el de la
Soluîion à leur documentation. Le Client s'engage à assurer au Prestataire
toutes facilités pour l'exécuiion de ces prestations. Le Cjienf s'engage, sauf
à perdre le bénéîice du présent Contrat, à permette au Pfestai-dre de
relever la contiâuraiion matérielle et progicjetle de i'Installaiion
Informatique du Client, par tout moyen à sa convenance,en vue d'assurer
de manière optimale les presiailons objet du présent Conlrat e\ de déceler
d'évenîueltes défeciuosilés ou détéfioratfons. Pour permei-tre au Presjatalre
de s'assurer de ta compaHbilitë des modifications décidées par Je Client à
la Solution et/ou aux Services appiicatiîs ulllisés, le CttenE- s'obllge à Informer
le Prestataire, par écrit el préalablement à leur mîse en oeuvre, de toutes
décisions qu'il prendrait relative à un changemen^de rYiaférie), de systèmes
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particulier,
consuiter, interroger ou transférer des infonnations et disposer des
compétences nécessaires pour utiliser intemet et meUre en ceuvfe jes
services procurés par !e Preslalatre dans le cadre du présent Contrat. Il
appartient au Client de prendre •toutes les mesures appropriées de façon à
protéger ses Données eî/ou Solutions de [a conlamtnotion d'éventuels virus
circulant sur interner Le Client'Éoli son affaire personnelle de toute
contestation d'un tiers concernant l'inte^ention du Prestataire dans les
fichiers informatiques du Client. Pour l'eîiécutlon de l'ensernble de ses
obligations, eï comple tenu des spécificités el de l'élat de l'arî en usage
dans sa profession. Je Prestataire qui s'engage à apporter ïou\ \e soin
possibîe à i'exécution de ses obligalions, est soumis à une obfigatlon de
moyens, II apparfient du Client d'assurer sous sa seule responsabilité
l'utilisation de la Solution, notammenî de contrôler ies Données qu'il saisil
dans les Sen/Sces appllcatifs. l! est rappelé que le Citent esf seul responsabie
du contrôle de f'utilisalion de la Soiuîion et des Services applicatifs foumts,
des infonnations !fai!ées, de la formation el de ['expérience sufÉisante de
son personnel, de la sauvegarde périodique de ses fichiers, des
conséquences d'erreurs de manipuiation el des conditions matérielles de
la Saiulion et des Sen/jces applicatlfs. Le Prestataire ne pourrai! être ^enu
responsable des manquemenls qu] ne relèvent pas de sa négligence ou
qui auraient pour cause des éléments qu'il ne saurait maîtriser tels que la
poriurbation des lignes téléphoniques, lo fait d'un tiers, l'applicotfon
inconsidérée des conseils fournis dans te cadre de j'assistance téléphonique
par des consefis n'émanant pas de lui-même ou par la non ou mauvaise
applicallon des instruciions correctives îournies. La responsabilité du
Prestataire ne peu) être recherchée que pour l'indemnisation des
dofnmQges directs el prévisibles résuttont d'un manquement à ses
obligations conkactuefles, lesquels n'incluen^ pas les préjudices dont la
survenance n'est pas exclusivement liée à [a mauvaise exécution ou à
l'inwécution du présent Contrai Notamment, le Prestataire n'encourt
aucune responsabilifé pour ies lenîeurs ou Interruptions de connexions du
fait du réseau. En effel, la mise à Jour constante des programmes ef des
matériels exciu! formeiiement touîe obligajjon de résultat à ce niveau. Lo
Prestataire se réserve ie droit d'inferrompre femporalrement i'accssslbilité à
ses services pour des raisons de mQintenance et/ou d'amélioration sans
droit à indemntté. Le Client s'interdii de rechercher toute rcspohsabiiité du
Prestataire e) celui-ci renoncera à toute indomnlsation ou titre des périodes
d'Interrupiion. Sauf dérogation expressément accepiée par le Prestataire,
!e montant total des pénaiiiés appiiquées par le Ciienl ne pouna excéder
10% du montant hors \we de la redevance annuefle te!!e que définie à
i'article « Conditions financières ». De convention expresse enire !es parties,
constituent des dommages Indirects pour lesquets le Presiatatre ne pou?ra
êlre tenu responsable : perte d'exploitation, perte de bénéfice ou Eoute
autre perte ïinanclère résultant de l'utiilsation ou de l'Imposslbllitô d'utiliser
la Solulion par le Citent, atteinte à l'image, pertes / vol / neutralisation /
destruction de données qui ne seraient pas directement liées à une
défaillance du Prestataire mais qui trouveraient feur source dans i'action,
volontaire ou Invoiontalre, d'un tiers (identifié ou non), telles que des cyber"
attaques. Tout dommage subi par un tiers es\ un dommage indirect et ne
donne pas !içu en conséquence à indemnisalion. Dans l'hypolhèse où la
responsabililé du Pfesiatalre seralî engagée par suite de l'inexécutfon ou
de la mauvaise exécullon du Contrat, au pour toute autre cause de son
fait. le monfant de l'indemnisation globale et cumulée, tauies causes
confondues, principal inîérêts et frais, à jaquelle le Client pourrall prétendre
sera limitée au préjudice direct et prévisible subi par je Client sans pouvoir
QXcéder un montant égal au montant des sommes payées par ie Client
pour i'utidsation de !a SoluHon el des Services applicallfs au tilre ds la
période annuelle concernée, tei que défini à l'orticte « Condllîons
financières » et ce non compris te prix de toutes prestations ou produits
acquis ou fournis en dehors du présent Contrat, les Parties reconnolssenf
que ie prix du Contrat' reflète la répartition du risque découlant du Conlrat,
ainsi que i'équilibre économique voulu par les Parties el- que le Contrat
n'aurail pas été condu à ces condiiions sans les limitalîons de responsabilité
définies aux présentes. De manière expresse, les Parties conviennent que les
JimîtaHons de responsabilité contlnueroni à s'appiiquer même en cas de
résolution ou de résfliafion du Contrat.

ARTICIE 1 ] - FORCE MAJEURE ET NATURE DU RÉSEAU INrERNEÎ
Aucune des Parties no pourra être fenue pour responsable d'un
manquement queiconque à sos obllgafîons conkaciuelles, si elle a été
empêchée d'exécuter son obfigation par un événement de force majeure
tel que défini à j'arlicle 1218 du Code civil, l! est expressément convenu
entre fes Parties que ies événements suivants consllkJenf des événements
de force majeurs au sens de la présente ctause ; les dysfonctionnements
des opérateurs féiécom et des télécommunications dès iors que ces
dysfonctlonnemenis n'ont pas pour origine [es moyens techniques mis en
œuvre par le Prestataire, En aucun cas te Prestataire ne pourra être tenu
responsable des conséquences dommageables ou préjudiciables d'un
événement survenu dans des drconstancei de force majeure, à savoir tout
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évènemeni tel que défini à l'orllde 1218 du code civil et communément
admis par les tribunaux comme un événemeni échappant au conlrôle du
débEieur, qui ne pouvait être rdsonnabÎQmont prévu lors de la condusîon
du contrat el dont les effets ne peuvent êfre éviiés par des mesures
appropriées, empêche t'exéculion da son obligation par le débiteur, ainsi
que tout auire événement qui boulevefse l'écanomle du préser^ Contrat
ci empêche son exécution Indépendamment da ta volonté de fa partie
concernée. 11 esl expressément convenu entre tes PorliBs que les
événements suivants notamment, conslituenl des événements de force
majeure au sens du présent arlicie ; les conlliis sociaux iniernes ou externes,
intesvenlion des autorités civiles ou mîliiaires, guerres ou hostilités déclarées
ou non déclarées, actes tôrrorisEes, émeutes, catastrophes nafurelies,
incendies, dégâts des eaux, épidémies, pandémîes, condlîions sanitaires,
dysfoncfîonnemûrrfs el- interruptions des opérateurs féiécom et des réseaux
de télécommunications ou des réseaux infonnafiques pour queique raison
que ce soit y comptls une cyber-altaque, défaillance d'un fournisseur ou
d'un sous-traltant empêchant ou limitant la mise en œuvre ou la fourniture
de la Solution et/ou des Services appilcalifs ou iss rendûni indisponibles. Le
Pfestotaire se réserve le droii de suspendre i'exécutlon partîelle ou totale
des obligations lui tncombant aux termes du présent Coniral- sans qu'une
telle suspension ne puisse donner lieu à une quelconque réparation en cas
de SLffvenance de circonstances de force majeure lelies que définies d-
avant, Dans de feSs'cas. la Partie invoquant' la force majeure noiifiera à
l'autre Partie, partout moyen écrii, dans les mefileurs délais, la sun/encince
d'un toi événement et la nécessaire extension des dates limites d'exécutiûn
de ses obligations. Si ['empêchement est temporaire, i'exéculion cis
l'ûbiigaîion s'en trouvera suspendue jusqu'à ce que Sa Partie învoquanl la
force majeure ne ?oit plus empêchée par l'évènemenî de force majeure.
Lo Partie invoquant la fûrce nnojeure devra tenir i'QLFtre Parhe Informée et
s'engage à faire de son miôux pour limilar ta durée de la suspension, Dons
Se cas où la suspension so poursuiv/dl au-delà d'un délai de trois (3) mois,
chacune des Parties aura !a possibilité de réîiiier le Conlrat sans indemnité
en notifiant à l'autre Partie sa décision par lettre recommandée avec
accusé de réception. En tant que de besoin, 11 est rappelé que l'Internet esE
un réseau séparé d'ordinateurs indépendants dont [e Prestaiaire ne détient
aucun droit ou participation, n'exerce aucun conlrôte ou ne réalise aucune
exploitation dudil réseau. Le réseau est choisi parle Clleni, L'utllisation du
réseau infernet se fait aux propres risques et périis de celui qui se connecte.
Le Presiataire ne peut donc fournir aucune garantie queiie qu'etie soit,
e>;pre$sô ou Implicite, noiamment quant à i'absence d'interruption ou de
conîreperformance de [a Solution résultant de i'ufilisation du réseau
interne t.

ARTfCLE 12" RESPECT DE LA LÉGISLATION
Le Client s'engage aussi à respecter la iégsslation et, de manière générale,
toutes mentions rendues obligatoires par les Sois eî rogloments. Le Qient
reconnaîl que le Prestataire esf étranger à tout litige pouvant sun/enir entre
le Client' et un utilisateur ou bénéficiaire ijnal, notamme^ pari'in+emnédiaire
de la Solution et s'engage à indemniser ie prestataire de toute
condamnation de ce chef.

ARTiUE 13 - PROPRIETE 1NTELIECTUELIE
En fan! que de besoin, i! est indiqué que le Prestataire est seu! propriétaire
de la Solution, des Sen/eurs, fichiers et documents ainsi que de Eous les droits
de reproduction et représentation el autres qui y sont afférents, dans ta
limite des droiis éventuellemenl détenus par des tiers. En conséquence, ie
Client ne pourra pas utijiser les dénominations de la Solution et de manière
générale toi^ signe distinctlf idenEifiant !e Presf-atolro, dans ses documents,
publicalions ou tout autre support et moyen de communicalion sans
aukirisation préalable el écrite du Prestataire. Cette aulorisâtion sera de
droil lorsque le Ciient utilisera iesdits signos distinctlfs dans le seul but
d'indiquer aux infernautes qu'ii utilise la Solution, Dans le cadre de cetEe
autorisation, le Client s'engage à respecier de façon stricte et llctèle te
graphisme eî la présentation desdîts signes dlstinctifs tels que décrits dans la
charte graphique en vigueur el communiquée par te Prestataire. Le C!ien1
n'est pas autorisé à accorder en sous licence ni à accorder à des tiers le
droii d'uElliserun quelconque signe disiinctiFdu Prôsiataîre. À l'expîraison du
Contrat, le Client s'engage à détruire tous tes documenfs ou éléments
rQproduisant ou représen+anl un quelconque signe disNncliî du Prestataire.
Le presf-alalre se réserve le droit de résilier ie Contrat de plein droit sans
préavis, par lettre recommandée adressée au Client en cas
d'inobseïvalion de l'une quelconque des dispos!)îons du présent arlicte sons
préjudice de tous dommages el Intérêts éventuels, le Client autorise à tifre
gracieux le Prestalalre à faire état, sur tout^ support, de son nom ei de son
logo, en tant qu'utiSisa+eur du Service.

ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITË
Le Prestataire s'oblige à conservâr ioute confidenttolifé sur les InfonmaSions
auxquelles H aurait accédé dans le cadre de la réaiisafîon des presiaiions objel
du présent Confrat pour le compte du CBenL Le Client s'enôage o conserver
confidentîeîs les informations, outJts el documenfs émanant du Preslalaire.
quelle que soîl- leur naiure, économique, fechnîque, juffdique. auxquels ii aurait
pu avoir accès ou usage au cours de l'exéculîon du Contrat. Le Client s'oblige
à faire respecter ces disposifions par îoul préposé. Cette ciause de
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son personnel
récepiion, b r|
les Données du Citent par le Prèslaiajre ; {i} ne prendre aucune copie des
documenis et supporls d'informations confiés à l'excepiion de celies
nécessaires pour [es besoins de S'exécuHon de la présente prestation prévus qu
Conîrot, (iî) ne pas utiliser les documenls el informations fraiiés à des Eins aulres
que celles nécessaires pour ies besoins de l'eïiécuiion de sa prestation, (lli) ne
pas divulguer ces documenlsou Nonmations à d'aufres personnes, qu'ii s'agisse
de personnes privées ou publiques, physiques ou morales, à moins que ces
dernières aient été préalablement autorisées par le Clienl (iv) prendre toutes
mesures permettant d'éviter touie uSllisatlon dslournée ou Erauduleuse des
fichiors infomnatique$ en coure d'exéculion du Contrai, (v] prendre toutes
mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la consep/alion des
documenls et înformalbns traités tout au long de la durée du présent Contrai.
(vi) supprimer à la fin du présent Conlrat toutes !es Données tî'ansmises par le
Client selon (es modalités prévues à l'orticie « Réversiblllté » le cas échéant ainsi
que fous fichiers manuels ou informahsés stockanl tes Données du Ciienl.

ARÏICIE 15 - RENONCIATION
Le Client renonce lrrévocab!ement-à Eoufe demande, réciamation, droit ou
action à rencontre du Prestataire ayant trait à l'exécution du présenl
Contrat et qui serait formulée plus de 6 mois après ie îatt généraieur et de
ce fait, renonce lrrévocab!ement à introduire foute action devant toute
Juridicîion sur cette base à f'enconfre du Prestataire.

ARTICIE 1 A - DISPOSITIONS EllVEIîSES
Le présent ConFrat annuie et remptace à sa date d'effet tous les contrats
de sen/ices antérieurs qu) auraien) pu être conclus entre le Client et le
Prestataire pour les Services inclus dans le présent contrat et relatifs à la
SoSufiôn et aux Services appiicatlfs. le présenî Contrat ne peut faire l'objet
par le Ciieni d'une cession totale ou partielle, à titre onéreux ou grahjU, sauf
accord préaiable et écrit du Prestataire ou, dans le cadre des dispositions
d'ordre publie autorisant le transfert du contraL sans le consenlement
préalable du Prestataire. Dans ce cas, !e IransFsrt ne peui êire envisagé
sans surcoût el dans les mêmes condiiionsjusqu'à l'âchêance que dans la
mesure où ce transfert n'entraîne aucune modification de l'étendue des
pfGstations objet du présent Coniraî. Danî !& cas où le transfert
automaiîque du Contrat entraînerais une modificaiion et des presiaNons
liées au transfert (mIgraHon, formation, volume d'appeis, etc.), le Prestataire
signera avec chaque cessionnaire du Coniroi un avenant ou, si cela paraH
pius adéquat aux Parties, un nouveau contât après que celui-ci aura été
résilié, Dans tous les cas de iransferl, le Client s'oblige à informer le
Prestaîaire du changemeni projeté 60 jours avant sa date d'effet par \ou\
moyen écrit e! un avenant au présent Con^aî- sera élabli aiin de prendre
en compte le changement de Ci!en^ De même, le Client s'interdit d'uiiliser
les Sen/ices applicatifs dont 11 bénéiide dans le cadi'e du présent Contrat
pour te compte d'un tiers. Le Prestataire se réserve la facuité de céder,
iransîérer ou apporter à un tiers, sous quelque fornie que ce soit, les droits
et obligations nés du présent Contrat. Le Ciient, par ses agissements ou les
agissements de ses préposés, s'engage à promouvoir ['image de marque
du Prestataire. Le Client autorise le Pcsstaiaîre à adresser des
communications aux Utilisateurs inscrits, sur fa Solution, son utilïsalion et la
régîemenlalion qui lui est applicable, ainsi que des communications
promotionneiles ou invitalions à des événements envoyées par le
Prestataire et ses filiales. Dans ce cadre, le Prestataire s'engagâ à ne pas
utiliser ces informations à d'aulres ffns, ni à tes fransmettre à d'au+res iîers et
à prendre en compte la désinscription à ses communica lions lorsque
l'Utilisateur en fail la demande, Les informations cornmuniquées cfans es
cadre sont strîctemenl personnetles au Ciienî et ce dernier s'inferdit de Ses
fransmetlrô à un tiers. Le Client s'engoge à ne pas cfênigrer publiquement,
noiamment au travers de ses réseaux sociaux ou dans la presse, le
Prestataire ni à porîer atteinte à son image de marque ou à ceiie du
Groupe Berger-Levrault, y compris en cas de litige opposant les Parties, le
fait pour une Partie de ne pus se prévafoîr. à un moment donné, d'une des
stiputaîîons du présent Contrat, ne pourra être interprété comme une
renonciation à faire valoir ul+érieuremeni cetie mêma siipulaiion. Si l'une
quelconque des sfipulatior>s des présentes est^ tenue pour nulle ou sans
objet, elle sera réputée non écrite at n'entfaînera pas ia nuiiifé des ou^es
stipulations. Toute réclamation doit êire formulée par écrit et IransmEse au
Prestataire; 64, rue Jean Rostand, 3i 670 Labège. Le Client esi informé
qu'afin d'améliorer [a quaiifé et [a conformiEé des fonctionnaliïés de la
Solution aux usages du Client ainsi que de l 'efficience des sen/ices proposés,
le Prestaialre a mis en œuvre, dans le cadre des Ser/ices appSicatifs. un
programme qui sert à enreglslrer des Informalions relatives à la navigation
du Client. Il permet de coitecjer le contexte technique d'ulilisation des
services afin de diagnostiquer [es incidents applicatits. Ce programme n'esi
pas ulslîsé à des fins d'identiEication. Toutes les informations collectées par ie
Prestataire sont entlèremeril anonymes et ne portent en aucun cas sur ies
Données du Client. Le Client a cependant !a possibilEié de refuser ce
programme, an désactlvant lu fonctionnalité du programme
d'amélioration des produits Berger-levraulE. Dans ce cas, le Client ne peut
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bénéficier de !a toîalifé des fonciions ei dos 5en/ices proposé-i par le échéant, d\
Prestataire. Touï Uliiisaleur peu! demander au Presfalaire io communication que [esditej
d'informations nominatives le concerncint et Ses faire rectifier îe cas courrier au l
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Adres!se-du Po^affd'aççes : https;//bla uth.berger-jevrault.com/portal/

Services applîcatîfs

^ RestauraHon scolaire
Gestion 'des famiiles et des enfants
Inscription des enfants avec réservation et poinkige
Facturation
Post facturation avec transfert en complabifité

c> Restauration scoialre offre simplifiée
Saisie des familles el enfants
Facturation simplifiée d'une quantité globale de consommaHon sur une période donnée
Pas de gestion de pointage

ci> Accueil pér!sco!aire et Accueil de loisirs
Gestion des activités périsœlaires
Gestion des activités de loisirs
Garderie
TAP (Temps d'activités péri$co)aires au MAP (nouvelles activités périscoiaires)
Inscription à îa séance ou à S'horaire
r-acturation
É+al CAF de présences

^ Accueil pérlscolalre offre slmpdtiée
Saisie des familles et enfants
Facturation simpliiïée d'une quant^é globale de consommation sur une période donnée
Pas de gesiion de pointage

^ Crèche gestion de la petiie enfance
Création, calcui et édition du contrai menîualisé ou non mensuolisé
GesNon de l'accueil sans contrat
Inscription des enfants
Faclurofion
Etat CAF présences

Post facluralion avec transfert en comptabilité

t^ Culture el sports
inscription des adhérents aux acHvités
Factura lion
Gestion de la présence
Etat CAF présence

ZJ> Gestion du module décislonnel
Rapports d'oide à la décision

^ Gestion des outils de pûintages (tabiettes)
Enregistrement de ia présence des participants aux activités

•=> Porlall citoyen module famîlle
Gesîion du dossier Famille
Modification des résen/ations aux activités
Fadure et interface de paiement en ligne avec les solutions tierces Paybox©, Payfip®, Payzen©
Accès au formulaire de contacts, sondages eî informations

•4> portail cîioyen module famille (version ilght)
Facture e-t interface de palemenF an ligne avec les solutions tierces Paybox®, Payfip@, Payzen®

^> Gestion de la post facturation ORMC, écriture vers les comptabilîtés

^> Gestion (IÈS messages et envoi SMS

Par dérogation à l'article 1 1 (t Durée du contrat et résiliation ï) des conditions générales, la fin du Contrat, sous quelque forme et pour
quelque cause que ce soil, entraînera i'extinctson de i'ensemble des services souscriîs parle Ctlent dans le cadre du présent Contrat,
à charge pour !e Client d'en informer ses Utîîisateurs.
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çESTERSONNELlES»

Les dispositions de Ja présente Annexe, qui complètent les disposiîlons des Conditions Générales du Conlrat de service souscrit,
s'oppliquent aufx) traitement(s) de Données à ca^pc^ère personnelles (DCP[ réaliséjs) dans je cadre du présent Contcat,

JL, _QénéroHtés

Au sens de la règternentation française et européenne en vigueur reiotive au Iraitemenî et à ia protection des DCP et
notarnment Is règtemsnt européen 201 6/679 (la « Règîemèntalion »}, et dans le cadre du présent Contrat :
-le aient agfl en quditédB responsable du traitement de DCP (arlicle 24 du règlemsnî européen 2016/679) ;
- Le Prestataire agit en quaiité de sous-fraltani uniquemen! pour le compte et sur les InstfUûtions documentées et licites du
Client (article 20 du règlement européen 20Î 6/<S79).

Le Client, en (anE que responsable de traitement, garantit au Prestataire qu'il a procédé à Fensembie des obligations qui lui
incombent concernant les fraîtements qu'ii met en oeuvre eî qu'i! sous-lfaite en application des présentes, en appllccition de
la Réglementation, notammenf : (i) qu'il o mis en œuvre un registre des IrasteiYients el !e cas échéanl procédé à toute
déclaration appropriée requise par ia CNIL ; (ii( que jes DCP onî été collectées loyalemeni et de manière adéquate par
rapport à la finalité du iroifement ; (iiif qu'j! a informé jes personnes physiques concernées de ['usage qui est (ai)- de leurs DCP.

le Ciienf-est seui responsable des DCP qu'il collecte el qui, ie cas échéanL sont hébergées par le Prestataire, Le Clienl est seul
responsable de la qualité, de la licôité et de la pertinence des DCP et conlenus qu'il transmet dans le cadre et aux fins
d'uNlisafion de Sa $o!uiion et/ou des Sen/îces applicalifs. À ce titre, le Client assume sou! los rosponsabllifés qui lu) incombent
en maHère de recueil du consentement, pour ['ensemble des presiaïions assurées par le Prestataire, en termes d'Informafion
au sens de !o Règiementation et d'évenîuei partage des DCP avec des tiers dûrnenl habilités, À ce tilro, le Cfient garanlit le
Prestataire centre tout recours, plajnle ou réclamation émanant d'une personne physique dont- les DCP seraient reproduites
et hébergées via !a Sdutton et/ou les Sen/ices app!!catifs, il garantit en outre être titulaire des droits de propriété lui permeîtant
ct'utiliser les Données et conl-enus. En cûnséquence, le Preslataire esl dégagé de foute responsabilité en cas de non-
conformité des Données et/ou des contenus aux lois et règlements, à l'ordre public ou encore aux besoins du Client, Plus
généralement, le Client est seul responsable des contenus diffusés eVou téiéchargés via la Salufion et/ou les Services
applîcalifs, Le Ciient reconnaît que je Prâstalalre est élranger à tout [iîlge pouvant sun/enir entre le Client el l'Utiiisateur et/ou
ja personne concernée par les DCf. notamment par l'intem-iédîaire de la Soîuîion et s'engage à indemniser le Prestataire de
i-oufe condamnafion de ce chef.

Le Prestataire, en sa quoîlFé de sous-lrailant au sens de la RèglementoNon, garantif qu'il mettra en œuvre ies mesures
techniques et organisationnelies appropriées de manière à ce que les traitements, réalisés pour ie compte du ClienF,
répondent aux exigences de lo Réglementation susvisée (dfticle 32 du règlemeni européen 2016/6?9).

Il est eïy>ressémen1 convenu dans ce cadre queiePrestatairo ; (i) nepaurro iraiterlesDCP quesurinstruciiondocumenféedu
Client. Si le Sous-lraitar^ considère qu'une instruction constitue une violation du règtBment européen sur la prc^ection des
Données ou de toute autre disposition du droit de l'Unfon ou du drojj des Etais membres relative à la pro1ec!ion des Données,
il en informe Immédiatement le Responsable de Uaitement ; ffi) devra veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les
Données s'engagent à respecter la confidenliallté ou soient soumises à une obligalion légale appropriée et reçoivenl la
formation nécessaire en inafière de protection des DCP ; (ttf} devra prendre les mesures de sécurité requises en application
de la tîègfemenfation ; (Iv} devra respecter les conditions de recrutement d'un autre sous-traitont ; (v) devra tenir compte de
ta naiure du iralteman!, aider le Client par des mesures techniques et organlsotionneltes appropriées, dans toute ta mesure
du possible, à s'acquitter de son obligaiion de donner suite aux demandes dont les personnes concernées le saisissenl en vue
d'exercer leurs droits dans les conditions des arlicles i5à 22durègietneni eurupéQn20jÂ/<379). ; (vit aider la Clfent àgaranlir
le respect des obligations do sécurité (articles 32 à 36 du règlement européen 201 Â/<579) ; (vii) seion te choix du Client, et- à
moins que te droit applicable n'exige la consep/ation de ces DCP, supprimer ^aujes jes DCP ou les renvoyer au Client au terme
de la prestation et détruire !es copies exisîanles sauf disposition téc(a!e cotilroire ou mise en oeuvre de ia Réverslblllié dans les
conditions du Conh-at conclu ; (vili) metire à la disposition du Oient les Inromnaiians permettanf de démontrer le respect de
ses obllgafions et pour pemieifre [a réallsalion d'audits.

Les Parties reconnaisse ni que lo réatisatlon des missions prévues au présent Conjra! ainsi que, t'uNiisaiion de la Soluîion ei ses
Senices ApptlcaSifs conslituenf )es instructions documentées du Ctienh TouFe instcuciion supplémentaire du Ctienî devra ê!re
faite par écrii', préciser la finaljfé concernée et l'opérallon à effectuer. La misQ en ceuvre de toute instfucfion suppiémentaire
sera conditionnée à l'acceptation par le Client d'une Proposition commerciale émfse par [e Prestataire si celle-ci excède tes
obligations du Prestataire au titre du présent Contrat en qualité de sous-îraflant ou cslles imposées par la Réglementation. Le
Prestataire se résen/e le droit de ne pas mettre en œuvre une instruction du Client si elle M parait non conforme à la
Réglementation.

Le Presiataire pourra êife amené à transférer les DCP pour les stricts besoins de i'exécufion du Contrat dans ies conditions
précisées à l'artjcie n sous-iraikmce uitérieure » de Ja présente Annexe.

2 pescripilon du trattemenl

La nature des opérajtons réalisées sur les DCP, ia ou ies finatil'é(s) du traitement, les DCP traitées, (es cc^égories de personnes
concernées et la durée du iralfemenî de !a Solution sont décrits dans un documenl dédié accessible à toul moment par !e
Client sur son Espace Cfler^s. Cette descripHon correspond au fonctionnement s^andard de la Solution, II est de ta
responsabiilté du Client, en qualité de responsable de traitement, de vérifier si ceHe descripHon correspond aux finalités et
Ifai^ements qu'il met en ceuwe.
Le Sous-traîtant est autorisé à kaiter pour lo compte du Responsabie de traitement les données à caractère personnel
nécessaires pour fournir les sen/icesd'asslstance, de maintenance et, le cas échéant, d'hébergemenf desDCP Iraîtéesparle
Ciienf dans )e cadre de l'utiijsotlon de la Solution eî/ou des Services appllcaîlfs.
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3 ?écurilê des DCP

Chacune des Parties s'engage à metlre en œuvre los moyens techniques appropflés pour assurer la sécurité des Données
(article 32 du règlement européen 2016/679). Le Prestataire s'oblige à prendre toutes les précautions d'usage pour assurer la
protedlon maJérieile des Données qui fransilent sur ses Serveurs et la sécurité inforrnaiique de ces dernières conlre tou^ accès
par des tiers étrangers non auiorisés. Le Preslafaire se résen/e ie droit de modifier à 1ou1 moment les caractërisijques de ses
infrastruciures techniques. Ces modificalions devront toutefois permeltre d'offrir des perfotînances au moins équivalenies à
celles fournies au momenl de la signature du présent Contrat.

Sous réserve de l'arîicte (( Obiigalions et responsabiiités » et en sus de ses obligations prévues à l'arHclew Confidentialité «des
conditions générales. Je Presîataîre s'engage à dépioyer ses meilteurs eiforts en vue de la présen/ation de l'iniégrité et la
confldentiaîité des Donnéôs. 11 s'engage à mettra en place les mesures techniques et organîsatlonnelles de nature à
empêcher fout accès ou ujiiisalion fraudujeuse des Données. Il est entendu que Se Preslutolre rîo aucune obligation de
protéger des DCP qui son)- stockées ou transférées par le Client ou par te Prestaîoire sur instruction du Ciienl et en dehors de
ia stricte exécution du présent Confrat,

Les Données sonf slrictement couverEes par te secret professionnei (artlcîe 226-13 du Code pénalj, il en va de même pour
toutes tes Données dont le Prestaiaire prend connaissance à ['occasion de i'exécufîon du présent Contrat. Conformément à
!a Réglementation, Se Prestataire s'engage à ce que les DCP soîenl traitées de façon à garantir une sécurifé appropriée des
DCP y compris la protection contre le traitement non autorisé ou ifiidle et contre ta perte, !a destruction ou !es dégâts d ' origine
accidentelle, à l'aide de mesures techniques ou organisattonnelles appropriées (Intégrité el confidentialité], les Données
pouiïonf être traitées par le personnes habilité du Prestataire et de ses sociétés affiliées au sens des articles L233-1 et 1233-2 du
code de commerce. Si ces sodéfés affiliées effectuent des iraiiemenls en dehors de i'Union européenne, ceux- d se feront,
coniôirrtémen! à la RégSementation (articles M à 50 du règiement européen 201^/À'/9], soif sur la base d'une décision
d'adéquatîon de la Commission européenne soit sur la base des « ciauses conkacluelles types » de la Commission
européenne. Le Prestataire veille à ce que ie personnei autorisé à iraiter des DCP s'engage à en respecter la confidentialitë.

Si le Prestataire intervient en qualité de sous-Eraitant au sens de l'arlicle 2fi du règlement européen 2016/679. les engagements
du Prestataire, à ce titre. sont limités aux moyens qu'il est à même de mettre en œuvre pour assurer !a confidenttalltë et la
sécurité des Données, Cetfo obligation ne sera que de moyens. Le Pfôstatalre s'engage à communiquer au Clienï dans Ses
meilleurs délais après réception, toute demando, requête ou pSainle qui iui serait adressée par îoute personne physique
concernée par !e traitement de ses DCP réalisé dans ie cadra du Controt. En qualité de responsable du Iraltement. le Client
reste responsabie de !a réponse à apporter aux personnes physiques concernées.

Le Prestataire n'assume cfucune responsabilité quan^ aux Données qui sont diffusées par l'tntermédiaire de ia Solution, le
Prestaiaire n'exerçant aucun contrôle a priori et/ou a posteriori sur les Données.

A .C.o.ûûÀxitlûnavecJeClieot

En regard cfe l'objel du Contrat, [e Prestataire ne saurait être tenu de veiller à la mise en conformité effective du Ciient au
regard de la RèQiementatÏon concernant les traitements mis en œuvre par Se Client, La nahjre des opérailons réalisées sur ios
DCP. la ou les fina|[té(sl du fraHement, ies DCP trailées, les caiégories de personnes concernées et la durée du traliement soni
décris dans un document dédié dlsponibje sur l'Espace Clients ou !e cas échéant sur demande du Qienl. Cette description
correspond au fonctionnement standarct de ia Sojution. l) est de !a responscibilité du Cfient. en qudité de responsable de
IralFement, de vériîier si cetie description correspond aux iinalités et Iraitements effectivement réalisés eî aux DCP
eîfoctivement traitéQs.
Le PrestofaEre s'engago à communiquer au Clienl dans tes meilleufs délais après réception, toute demande, requête ou
piainte qui lui serai! adressée par 1oufe personne physique concernée par le traitement de ses DCP réalisé dans je cadre du
Contrat.
En qualité de responsable du traitemenl, fe Qient reste responsoblo de ta réponse à apporter aux per$ûnnes physiques
concernées et le Prestaiaire s'engage à ne pas répondre à de teiies demondes. Cependanl, compte tenu de la nature du
Iraitement de DCP. le Prestaloire s'engage, par des mesures techniques el organisatlonnelles appropriées eï dans toute la
mesure ctu possible, à aider le aient à s'acqultter de son obligation de donner suite à de telles sollicitations. Sur demande
écrite du Client, te Prestataire fournit au Client, aux frais de ce dernier si cette demande excède ies obligations contracîueiles
du Prestûfaire en qualilé de sous-traitant ou celles imposées par la Réglementation, toute information utiie en sa possession
afin de i'aider à solssfaire aux exigences de la Règlementallon Applicable qui incombent' au Client en quaisté de responsable
du traitement concernant [es analyses d'impad retatives à la protection des DCP menées par et sous la seule responsabilité
du Client ainsi que les consuliations préalables auprès de (a CNSL qui pourraient en découter. Réquîsîtions judiciaires : sur
réquisliion judiciaire le Prestaidre peut être cûntroint de corwnuntquerà une cfuiorité judiciaire ou odmînistratSve compétente
des Données. Dans cette hypothèse, le Prestataire en informe préalabSement le Cîlent à moins que ta réquisilion judfclaîfe ne
l'tnterdise formeilâment.

Conformément à la Réglementation, lo Preslataire a désigné un délégué à !a protection des Données qui peut être sollicité à
l'adresse : dDO@bercfer-levroufliCom.

5 N<iitiffç,fltlûrndf^î,Ytel9t|9,ns_de_DC^

Le Presta+aEre no1i!le au Cilent dans les meilleurs délais après en avoir pris connaissance, et au maximum sous 72 heures, toufe
Violation de la sécurité des DCP entrainanf, de manière acddenleHe ou fliiclte, la deslruclion, la perte, i'oltérotion, la
divuigaiion non autorisée de DCP Iransmises. conservées ou iraitëes d'une aulre manière, ou l'accès non autorisé à de telles
DCP (arilde 33 du rèQiement européen 2014/679}, Le Prestaîaire fournit au CHent dans les meilleurs délais à compter de la
notification de la violation de la sécurité des DCP et dans fa mesure du possible les Informations suivantes : (i) les catëgorîes e1
le nombre approximatif de personnes concernées par ia vioiation ; (il) les catégories et Je nombre approxlmatlf
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d'enregislrements de DCP concernés ; (iii) la description des conséqueflfWt'JiULIUUiy1, d^ IU UIUIUIIUK UV UU1 l (IVj IU
description des mesures prises ou que ie Preslaîaire propose de prendre pourrâmédiei'àlavioiationcleDCP.ycomprîsJecas
échéant, les mesures pour en atténuer les évenluelles conséquences négcriEves. Le Cîienl se résen/e le droH de procéder à
toute vérificaEion qui lui paraîiralt utile pour constater ie respect des obligations préciiées par le Prestataire. En cas de non-
respect des dispositions précitées, le Client pourra prononcer la résillailon du Contrat après mise en demeure du Prestataire
en application de l'arilde « Durée du contrat et résiliation ».

^ Sous-iraîtcinç$y)térilSTO

Le Ciîer^ aulorise le Prestataire à faire appei à des sous-traitants ultérieurs pour mener les oclSvifés de tralîement de DCP pour
le comp^e du Client sfdc^ement- nécessaires à l'exécutton du Contrat (arlicie 28 du règlemeni européen 20)iV<i79]. le
Prestataire s'engage à Ealre appel à .des sous-traitants ultérieurs présentant des garanties suff(san^es quant à b mise en œuvre
de mesures techniques et organisadonnelles appropriées de manière à ce que je iraihement réponde aux exigences de la
Réglementation, le Pres^alal^e s'engage à imposer contractue!(emÊnt à ses sous-traitants uH-éfieurs un niveau d'obligation au
moins aussi équivalenf en matière de protecllon des DCP à celui fixé dans le préseni- Conîraî ef par la Réglementation.
Le Prestataire demeure responsable devanl le Client de f'exécufion par ledit sous-lraitant uîtérîeur de ses obiigations. Le
Prestataire s'engage à faire appel uniquement à un sous-trailant u\\éneuï : (s} établi dans un pays de l'Unlon Européenne ou
de l'Espace Economique Européen, ou (ii) établi dans un pays disposant d'un niveau de protection suffisant par décision de
ta Commission Européenne au regard de la Réglementation, ou (ii!) disposant des garanties appropriées en appllcalion de
l'ariide 46 du règlement européen 201Â/679 ,
La lisfe des sous-traltanfsuitérieurs est fournie sur ['Espace Clients. Le Preslatafre s'engage à Informer le CllenMe tout ajoui ou
remplacement de sous-fraiianfs ultérieurs dans [es pjus brefs délais. Le Citent pourra formuler ses objections par écrit dans un
déiai de quinze jours à compter de la publication de l'information sur j'Espace Cilenis. Le Client reconnaît ef- accepte que
i'absence d'objecflon dans ce délai équivaut à une acceptation de sa part du sous-traltant ultérieur. En cas d'objecllon, le
Prestalaice dispose de la possibilité de répondre au Clienf pour apporter des éléments de naiure à lever ces objeclions. Si le
Client maintient ses objections, les Parties s'engagent à se rencontrer et à échanger de bonne foi concernant !a poursuite de
ieurretalion,

Z Canfornnilé etaudif

Le Prestataire met à la disposition du Client .surl'Espace Clients tout document nécessdre permettant de démonlrerle respecl
des obligaijans du Prestataire en qualité de sous-iraîtant au tilre du Contrat (arficle 20 du règlement-européen 2016/679), Le
Client pouira réciarner auprès du Prestataire des explicaiions complémentan'es si les documents fournis ne iui pennettenl pas
de vérifier je respect des obligofions du Prestataire en qualité de sous-lrc^ant ou tlire du Contrat. Le Client formuie alors une
damande écrife ciUprès du Presfaiaire, par leHre recommandée avec accusé de réception, dans îaquejfe 51 jushfie et
documente sa demande d'explicatson complémentaire. Le Prestataire s'engage à apporter une réponse au Clier^ dans ies
meilieurs délais. SI malgré |a réponse du PrestaEoire, je Client remet en cause la vérocifé ou ia comptétude des informations
transmises, le Client pourra procéder à un audi! sur sjfe sous réserve du respec! des condiNons suîvanles : (i) !e Cfient formule
une demande écrite d'audît sur site auprès du Pfestalaire. par ieKre recofnmandée avec accusé de réception, en justifiai
el en documentant sa demande ; (ii) Le Pfestataire s'engage à apporter une réponse au Client dans les soixanle (60} joufs à
compter de la réception de la demando en précisant le périmèlre et Ses conditions de réalisation de l'audit sur sile, Le Client
reconnaît e) acceple que ['auditeur mandalé dons ce cadre ne pourra être un concurrent direct ou indîfecf du Prestataire,
et devra préalablement- à son intervenison, adhérer à tous (es termes de i'engagemenl de conffdenîialtlé qui sera remis par
le Prestataire. Le Client s'engage à remettre au Prestalaire ledit engagemenl de confidentiaiité dûment signé avant tout
début dlni-ân/ention de !'ciudileur désigné en Interne ou en ôxterne par ie Client,
Dans je cadre de l'audii-, le PrestaÈaîre donnerci accès à ses locaux, si d'une manière générale aux documents et aux
personnes nécessaires afin que !es auditeurs puissent conduire l'audit dons dss conditions saflsfaisanies. LBS vérificafions
effectuées au titre du présent audit ne devroni pas avoîr pour conséquence de perturber l'exploitation de !a Soluîion eVou
le déroulement des prestafions, objet du présent Contrat. La durée de l'audft ne devra pas dépasser deux (2) jours ouvrés qui
seront facîurés par le Prestataife au Citent selon le lanf des presfattons en vigueur au momeni du ciéroutement de l'audir,
Le rappori d'audii sera mis à ia disposiiîon du Pfeslataîre par l'audiieur avani sa finalisalîdn, de telle sortG qus le fres^atairo
puisse formuler tautes ses obsen/alions, le rapport Final devant ienlr compte e^épondre à ces obsen/ations. Le rapportd'audit
final devra obilgaioirement être adressé par le QienE au Presiataîre dès que possible. Les Parties s'engagent à se réunir pour
examiner ensembie le rapport final élabll. Au cas où le rapport d'audlt final révèleralt^ des manquements aux engagements
pris au litre du présent Contrai, ie Prestataire devra proposer un plan d'acllons correctlves dons un delà! de trente (30) jours
ouvrés maximum à compter de ia réunion entre tes Parties,
Sauf changemenl de drconsïance et événement îégifimarrt (a mise en oeuvre d ' un audit dans un délai plus court, tei qu' une
demande d'une autorité de conirôie, fes audits ne pourront ê!re réalisés parle CÏ\en\, qu'une fois pendant la durée du ConfraE,
puis une fois Fous ies trais (3} ans.
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92-DE

? contât

Voire ideniifian-t n°

Voire complô n"

: NCL021À6À
: 650882
: 754

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU BRIANCONNAIS
LES CORDELIERS
1 RUE ASPIRANT JAN
05105 BRIANCON CEDEX
FRANCE

Oafe de reconduciton ; 01/07/2024

Durée: 12mûis

En appticalion de i'arjids it Durée D du ou des Con1rat(s) de Services souscrits, te contraf prend effel le 01/07/2024 pour une durée de ! î mois expirant le 30/0<i/2025.

Par dérogafion à f'ariide (l Conditions Ftnanclères ii du ou des Con!rai(s} de Services souscnU la redevonce annuelie esî facfurée par quarj pour chaque irimestre.

La redevance (hors revatonsation de l'indlce SYNÏEC} due pour uns période anrtueSle, sn conlreparile du contrût de sefvicâs sûuscril asl de :

Conirût saas lit Quantité

BL.enfance Rastaurafion scolaire 1

BL.enfance Accueil Pértscoialre, Cenffe de loisirs 1

Poriail CiSoyen - Module Famiiie - Resîouration 1

Porfail Citoyen - Module Famille - Accueiis 1

PU ç HT

2 619.21

1 558.97

771.27

S41.54

Montant TOTAL annuel € HT

Montant
annue)€ HT

2619,21

1 558.87

771.27

541,5')

5 490.9â

•• TVA en sus selon régiemenfation en vigueur.

Berger" Levrauit j Adresse postal& : àA rue Jean Rosiand, 31 670 Labège - siège social : 892 rue Yves Kermen, 92 100 Boulogne-Bidancoufi
SAS au capital de 12 6M 510,44 € - 755 800 646 RCS Manteife - Locataîre-gérani Hovoprove, faperliz SQnlé et Medialis
TVA hfracommunautaire : FR 81 76SS00646 • APE;582?C

^ www.berger-levrau3f.com


